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Grégory Méchineau, Responsable Clientèle

Partons ensemble à la 
rencontre de Franck, 
auxiliaire de vie sur Les 
Herbiers , qui en plus 
de l ’accompagnement 
de nos clients en perte 
d’autonomie, leur transmet 
sa belle énergie et son 
sourire à travers dif férentes 
activitées , à domicile. 
« Dans mon métier d’auxiliaire 
de vie, je prends plaisir à 
donner du sourire à nos clients , les rendre heureux. A travers ces 
activités c’est aussi se remémorer des instants de vie qu’ils partagent 
avec moi. C ’est un échange, les voir heureux, être bien chez eux, c’est 
aussi donner un sens à mon métier et mon quotidien »
En ef fet , que ce soit pour stimuler la créativité avec des ateliers de 
collage dit « strackbooking », mais aussi des balades pour donner 
à manger aux animaux dans un parc, ou bien encore faire travailler 
la mémoire et l ’écriture avec des dictées, sans note je vous rassure, 
Franck ne manque pas d’imagination pour accompagner nos clients . 
« Nous faisons même quelques pas de danse avec certains » ajoute 
t ’il .
Bien évidemment, tout se passe dans la bonne humeur et un sourire 
communicatif. 
Dans notre prochain bulletin, nous irons à la rencontre d’un autre 
métier, celui d’aide-ménagère qui apporte aussi un bien être dans le 
quotidien de nos clients .  

Le premier semestre 2022 a été 
riche d’émotions, de bienveillance 
et d’échanges. Tous ces moments 
animent notre métier, grâce à vous 
clients et vous professionnels . 
Nous allons d’ailleurs à la rentrée 
de septembre organiser une 
journée de cohésion d’équipe 
placée sous le signe de la 
convivialité et du partage avec 
l ’ensemble du personnel de « Bien 
dans sa maison »

Nous reviendrons sur cet 
évènement dans notre prochain 
bulletin du mois d’octobre et nous 
vous ferons vivre cette journée au 
travers de photos et témoignages.

L’été est donc là et je tenais à vous 
souhaiter, à chacun d’entre vous, 
de très bonnes vacances, avec vos 
familles , vos amis , vos proches.

Bien évidemment, durant cette 
période « Bien dans sa maison » 
reste présente à vos côtés et dans 
votre quotidien.

Excellent été à vous tous et merci 
pour votre conf iance de chaque 
jour. 
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Flash info

Camille Robin, Responsable des Ressources Humaines

Désormais , vous recevrez chaque mois votre bulletin de paie dans 
votre espace sécurisé Digiposte.
Dans le cadre de sa stratégie de dématérialisation, « Bien dans 
sa maison » va mettre en place, en juillet 2022, un cof fre-fort 
numérique af in de vous remettre vos bulletins de paie et vous 
permettre de les archiver en tout sécurité. 

 ▶ Le coffre-fort numérique c’est quoi ?

C’est un accès à un espace entièrement personnel, vous en êtes 
le propriétaire et la protection de vos données personnelles est 
assurée en accord avec les normes RGPD.
Cet espace personnel sécurisé peut s’utiliser depuis n’importe quel 
support disposant d’une connexion Internet grâce à sa version web 
: ordinateur, tablette, smartphone. A cela s’ajoute une application 
mobile qui vous permet d’y accéder rapidement depuis le menu de 
votre smartphone. Il est également possible pour vous d’ajouter 
dans votre espace numérique sécurisé des documents personnels 
(factures , avis d’imposition, carte nationale d’identité…).  

 ▶ Quels sont les avantages du coffre-fort numérique ?

La rapidité de transmission : Grâce à ce cof fre-fort numérique, 
les salariés reçoivent leurs bulletins de salaire directement 
dans leur espace. Contrairement aux documents papiers , les 
documents numériques sont réceptionnés rapidement et de façon 
automatique. 
Plus de perte : Plus besoin de rééditer plusieurs fois le même 
document pour les salariés , ou anciens salariés , qui les auraient 
égarées puisque tout est déjà dans leur cof fre-fort numérique 
sécurisé. 
Certif ié conforme : La version numérisée des documents a la 
même valeur que la version papier. Par exemple, lors d’un départ 
à la retraite, vos bulletins de paie sont accessibles en un clic et 
demeurent conformes. 

Comme nous vous l ’avions déjà 
annoncé, le crédit d’impôt évolue ! 
Nous sommes au rendez-vous 
pour vous faire bénéf icier de cet 
avantage f iscal immédiatement.
Après une mise en place retardé 
par l ’état pour une meilleure 
optimisation, c’est of f iciel , 
l ’avance immédiate est disponible 
dès à présent. 
Vous ne paierez que la moitié 
de votre facture, l ’autre moitié 
sera directement versée à « Bien 
dans sa maison » par L’Urssaf, 
gestionnaire de ce dispositif. 
Pour plus de renseignement, 
rendez-vous en agence, nous 
serons ravis de vous renseigner. 

Alain DANIAU, Responsable 
Administratif et Financier


